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CORRIGENDUM
Intitulé du marché : Accueil et organisation intégrée de la conférence internationale sur la Protection Sociale en Santé du 23 au 25 novembre 2026, organisée par Enabel et le MIFASS au Sénégal 
Référence du marché :  SEN24003-10454

Le cahier spécial des charges est modifié/corrigé comme suit ;
Point  5.9 Modalités d’exécution
Annulation :
Au lieu de : 
En cas d’annulation de l’événement, les indemnités éventuellement dues au prestataire sont limitées aux frais raisonnables, nécessaires et dûment justifiés déjà engagés et non récupérables, dans les limites maximales suivantes :

	Délai d’annulation avant l’événement
	Indemnité maximale

	≥ 30 jours :
	Aucune indemnité

	30 – 15 jours :
	≤ 25 % du montant du bon de commande concerné pour les prestations annulées

	14 – 7 jours :
	≤ 50 % du montant du bon de commande concerné pour les prestations annulées

	< 7 jours :
	≤ 75 % du montant du bon de commande concerné pour les prestations annulées


Si des montants ont déjà été payés au prestataire au moment de l’annulation, celui-ci remboursera au pouvoir adjudicateur toute somme excédant les frais justifiés visés ci-dessus.
Lire : 
En cas d’annulation de l’événement, les indemnités éventuellement dues au prestataire sont limitées aux frais raisonnables, nécessaires et dûment justifiés déjà engagés et non récupérables, dans les limites maximales suivantes :

	Délai d’annulation avant l’événement
	Indemnité maximale

	≥ 45 jours :
	Aucune indemnité

	45 – 20 jours :
	≤ 40 % du montant  intégral du bon de commande concerné pour les prestations annulées

	19 – 7 jours :
	≤ 65 % du montant intégral du bon de commande concerné pour les prestations annulées

	< 7 jours :
	≤ 100 % du montant intégral du bon de commande concerné pour les prestations annulées



Si des montants ont déjà été payés au prestataire au moment de l’annulation, celui-ci remboursera au pouvoir adjudicateur toute somme excédant les frais justifiés visés ci-dessus.
Point 3.5 Introduction des offre
Au lieu de : 
L'offre devra être réceptionnée avant le  02 juin 2026 à 12h00
Lire
L'offre devra être réceptionnée avant le  09 juin 2026 à 12h00

Tous les autres termes et conditions du cahier spécial des charges demeurent inchangés. Les présentes modifications ou corrections font partie intégrante du cahier spécial des charges.
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